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Chantier sur la certification de l’objectif zéro-
déforestation dans les filières ciblées par la SNDI:

Synthèse de l’étude de cas soja



Etude de cas certification du soja

o Rappel de la commande :
• Objectifs :

1. Offrir de la lisibilité sur la qualité des schémas de 
certification existant au regard de l’intégration de 
l’objectif zéro-déforestation. 

2. Proposer des recommandations relatives à l’intégration 
de l’objectif zéro-déforestation dans les schémas de 
certification existants.

• Méthode :

1. Revue de la littérature : état des lieux de la certification
« zéro déforestation », au sens de la SNDI. 

2. Questionnaires en ligne et entretiens. 



Principaux standards de durabilité



Compatibilité Standards/SNDI : enjeux

SNDI

Exigence 
des 

standards

Evaluation 
de la 

conformité

Traçabilité
Soja 

incorporé

Fuites et 
contourne-

ments

Evaluer le degré d’exigence du 
cahier des charges, en termes 
environnemental et social, et 
sa conformité avec les 
objectifs de la SNDI

Contrer les stratégies 
d’évitement des 
opérateurs de la filière Vérifier les 

modalités de 
surveillance de 
la bonne 
application des 
standards de 
durabilité

Analyser les modalités de 
traçabilité des cargaisons 
de soja certifié pour avoir 
l’assurance que le soja 
qui arrive en France ne 
provienne pas de 
parcelles de végétation 
converties en soja

Evaluer les risques que 
le soja entre en France 
à travers son 
incorporation dans les 
filières aval 
(alimentation animale)



1. Degré d’exigence des standards

o Exigences environnementales élevées (zéro conversion)

o Principales lacunes : 
• Modalités d’identification des zones HCV

• Zones humides

• Enjeux carbone (prise en compte HCS)

• Reconnaissance et maintien des droits coutumiers des 
populations locales

• Accès des petits producteurs à la certification

o Recommandations :
• Consultation des parties prenantes, cartographie participative

• Système de contrôle des infrastructures d’irrigation

• Déclinaison de la méthode HCS aux écosystèmes de savane

• Etude d'impact sociale préalable

• Adapter les coûts du contrôle au profil du producteur



2. Evaluation de la conformité

o Problème des dispositions transitoires :

o Recommandations: 
• Autoriser uniquement les cargaisons certifiées depuis 

plus d’1 an (Proterra) ou 3 ans (RTRS).
• Supprimer les dispositions transitoires.
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3. Traçabilité

o Certification de la chaîne de contrôle : 4 options
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3. Traçabilité

o Problème : surcoût de la séparation physique des 
cargaisons

o Recommandations. 2 options :  
• Règlementation interdisant l’importation de soja issu de la 

déforestation, donc exigeant de fait l’importation de soja 
certifié et tracé jusqu’à la parcelle (à l’exemple des 
réglementations suisses et autrichiennes interdisant 
l’importation de soja OGM).

• Limiter la certification ségréguée (traçabilité des flux 
jusqu’à la parcelle) aux seules cargaisons provenant de 
municipalités à risque et établir une certification moins 
exigeante pour les cargaisons provenant de zones « à faible 
risque de conversion forestière » (traçabilité jusqu’à un 
point de collecte dans ces zones)



4. Soja incorporé

o Risques en cas d’encadrement trop strict des 
importations de soja (par exemple un exigence de 
traçabilité totale) : forte baisse des importations de soja 
et report des importations de soja issu de la 
déforestation dans les produits animaux utilisant du soja 
(volailles, œufs, lait, viandes, …). Effet contreproductif de 
la SNDI ?

o Recommandations : 
• Veille sur l’évolution des marchés/filières soja – produits 

animaux.
• Mesures compensatoires pour les importateurs de soja 

(exemptions fiscales, subventions..) : peu acceptable 
socialement. 

• Développer des filières animales labelisées « zéro 
déforestation »



5. Contournements et fuites

o Problème de responsabilité des entreprises de 
négoce :  exporter du soja certifié vers la France tout 
en exportant du soja issu de la déforestation vers 
d’autres marchés moins exigeants. Risque de limiter 
les effets de la SNDI.

o Recommandations: 
• Réglementation harmonisée au niveau européen ;

• apporter des garanties pour que les standards soient 
respectés pour l’ensemble des activités de l’entreprise ainsi 
que par ses filiales ou partenaires : politique d’association 
des programmes de certification
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